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1. Enjeu de sécurité routière
La section bidirectionnelle de 24 km de la RN 13 entre Évreux et Chaufour-les-Bonnières, présentait
un caractère très accidentogène jusqu’en 2008, par la présence de nombreux obstacles latéraux en
bordure de chaussée. Entre 2002 et 2008, on a relevé 65 accidents corporels qui ont fait 17 tués, 37
blessés hospitalisés (BH) et 65 blessés légers (BL). Parmi ceux-ci, 20 accidents ont eu lieu contre
obstacles latéraux qui sont à l’origine de 10 tués, 14 BH et 14 BL.

La DIR Nord-Ouest  (DIRNO) a décidé d’engager une étude de divers aménagements permettant
l’amélioration de la sécurité routière sur l’ensemble de l’itinéraire. Le traitement des obstacles latéraux
constituait une action forte en termes de sécurité.

2. Problématique
La RN 13 est un barreau de liaison important reliant l’agglomération d’Évreux à la région parisienne
via l’autoroute A13. C’est essentiellement une route bidirectionnelle avec la présence de créneaux de
dépassement (2 voies dans un sens et une voie dans l’autre). La limitation de vitesse sur l’itinéraire
est 90 km/h. Le trafic moyen est de 21 000 véhicules/jour dont 8 % de poids lourds. Elle traverse un
milieu essentiellement rural.

Cette démarche soulève la problématique paysagère et patrimoniale de l’opération. Cette section de
la RN 13 s’insère dans un paysage constitué par la vallée de l’Eure et ses plateaux adjacents. Les
alignements d’arbres de la RN 13, au cœur de la question des obstacles latéraux et de leur impact sur
la  sécurité  routière,  constituent  une  composante  remarquable,  principalement  dans  les  portions
situées en paysage de plaine ouverte (§ illustration 1).

Illustration 1 : Alignements d’arbres avant traitement (Source : DIRNO)

Historique :

La DDE 27 avait  réalisé des actions pour limiter l’insécurité routière sur la section en 2003, en
prenant en compte la sécurité primaire :
• création  d’accotements  revêtus  permettant  à  l’usager  de  se  récupérer  en  cas  de  perte  de

contrôle.

La DIRNO a travaillé sur la sécurité secondaire en 2008 :
• en isolant une partie des arbres par des glissières de sécurité, pour limiter les conséquences des

sorties de chaussées.
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3. Méthodologie
La méthodologie élaborée par la DIRNO :

• Mise en place d’une équipe projet   :

Début 2009, la DIRNO a monté et animé des réunions associant le District  d’Évreux, le Centre
d’Exploitation et d’Intervention (CEI), la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement (DREAL), et l’Office National des Forêts (ONF).

La consultation d’associations, d’élus locaux, ainsi que le concours d’autres services de l’État, ont
permis à la DIRNO de proposer une intervention de sécurisation prenant en compte les enjeux
paysagers.

Un  rapport  prenant  en  compte  l’aspect  sécurité  routière,  mais  également  l’aspect  paysager
(diagnostic phytosanitaire et mesures compensatoires) a été rédigé par la DIR et a été présenté
devant  la  commission  des sites (services de l’État,  des représentants  de l’environnement,  des
associations, des élus).

• Éléments de diagnostic   :

La section a été traitée avant l’étude d’enjeux de la démarche SURE réalisée sur l’ensemble du
réseau de la DIRNO. Le point de départ de cette démarche de sécurisation a été un accident
mortel en 2007 : une personne s’est endormie et son véhicule a heurté un arbre. La visite de terrain
effectuée par la DIRNO suite à l’accident mortel, a entraîné la réalisation d’un diagnostic du risque
routier sur cette section.

En parallèle, un diagnostic du patrimoine d’arbres a été effectué par l’ONF. 1 136 arbres ont été
recensés dans une bande de 10 m de part et d’autre de la chaussée, dont 936 arbres plantés en
alignement. L’ensemble des arbres a été numéroté et géolocalisé. Une étude phytosanitaire des
arbres a été réalisée afin de dresser un classement selon des critères de dangerosité et la durée
de vie estimée. L’ONF a précisé que l’abattage d’arbres d’alignement allait générer du mitage et
qu’il faudrait surveiller les arbres restants. Le mitage ainsi créé, favorise l’apparition de maladies,
affaiblit et peut aller jusqu’à provoquer leur chute.

L’intervention de la DIRNO a été validée en 2009 par la Commission Départementale de la Nature,
des Paysages et des Sites (CDNPS).

• Définition du programme d’intervention   :

Dans sa démarche de sécurisation de la RN13 la DIRNO a préconisé (§ illustration 2) :

• la suppression de 400 arbres dangereux sur la section la plus accidentogène, de 54 arbres
(dans les alignements conservés) dont l’état phytosanitaire était dégradé, la suppression des
souches ainsi que la reprise des fossés ;

• l’isolement des arbres restants à l’aide de 5 000 mètres de glissières de sécurité ;

Illustration 2 : Présentation des zones à traiter (Source : DIRNO)
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• la surveillance du mitage créé par la suppression des 54 arbres dégradés dans les alignements
conservés ;

• la mise en œuvre de mesures de réduction : replantation d’arbres afin de remplacer les arbres
abattus dans les alignements conservés ;

• la mise en œuvre de mesures compensatoires : aménagements paysagers sur les giratoires, les
délaissés, sur des routes secondaires ;

• la réalisation d’un plan de communication.

4. Mise en œuvre

• Mise en œuvre des recommandations du TOL  

Le TOL dans son Chapitre 4. Les arbres – Partie III. Solutions, préconise différentes interventions qui
ont pu être mises en œuvre :

§ Partie III.1 « de supprimer les arbres     »   : les arbres dont l’espérance de vie était faible ainsi que
les arbres en mauvais état sanitaire ont été abattus. L’abattage des 454 arbres et le dessou-
chage ont été menés durant l’hiver 2009-2010.

«     de les remplacer     »   : les 400 arbres dangereux n’ont pas été remplacés sur le site (§ mesures
compensatoires). Dans les alignements conservés et isolés, afin de prévenir le mitage, la DIRNO
a planté 53 arbres de haute-tige en février 2011, puis 11 en février 2012 (§ illustration 3).

Illustration 3 : Résorption du mitage et isolement des alignements (Source : DIRNO)

§ Partie  III.3  « d’isoler  les  arbres  par  des  barrières  de sécurité     »   :  les  alignements  d’arbres
préservés, situés dans la zone de sécurité entre 3,20 m et 4 m environ, du fait de leur intérêt
paysager et de l’avis de la commission des sites, ont été isolés par des glissières de sécurité. La
pose de 5 000 mètres de glissières, pour protéger les alignements restants, s’est achevée en
novembre 2010 (§ illustration 3). La distance entre le bord de voie et le nu avant de la glissière
doit être d’au-moins 2 m (1,75  m mini) afin de conserver la zone de récupération (ARP, 1994).
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• Les mesures compensatoires   :

• en complément de l’opération, 120 spécimens d’arbustes ont été plantés sur la RN 154, à
l’intersection avec la RN 13, au-delà des 7 mètres de la zone de sécurité préconisée dans
le TOL ; 

• une seconde phase d’intervention a consisté en la conception d’aménagements paysagers, en
complément des plantations, grâce à l’appui d’un paysagiste conseil, sur les giratoires et les
délaissés (réalisation en essences arbustives moins agressives, facile d’entretien). Les travaux
ont été réalisés de novembre 2013 à mai 2014 (§ illustration 4) ;

Illustration 4 : Aménagement paysager giratoire (Source : DIRNO)

• en contrepartie de l’abattage des 400 arbres dangereux, des plantations ont été réalisées sur
des routes secondaires en respectant la zone de sécurité (§ illustration 5).

Illustration 5 : Plantations respectant la zone de sécurité (Source : DIRNO)

• Les mesures de communication   :

La  DIRNO  a  effectué  une  importante  opération  de  communication  auprès  des  usagers,  par
l’intermédiaire  de la presse télévisée (FR3 Régionale)  et  de communiqués dans la presse locale
§ annexes 1-2-3). De nombreux entretiens téléphoniques et courriers ont été échangés avec les élus
et les journalistes.

5. Éléments d’évaluation de sécurité et de coût
Entre 2002 et 2008, sur l’ensemble de l’itinéraire, 20 accidents corporels contre obstacles latéraux
(arbres ou talus-fossés) ont fait 10 tués, 14 BH et 14 BL.

Sur la section de 6 400 m pour laquelle on a relevé un taux, une densité et une gravité des accidents
anormalement élevés (section présentant  des alignements d’arbres importants,  400 arbres),  on a
recensé 13 accidents corporels contre arbres, qui ont fait 7 tués, 9 BH et 6 BL.
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Après  traitement  des  arbres  (abattage  et  isolement),  sur  la  période  2011-2014,  aucun  accident
corporel contre obstacles latéraux n’a eu lieu sur cet axe.

Par ailleurs,  en octobre 2011, une évaluation menée sur cet  axe par le Cerema a démontré que
contrairement à certaines idées reçues, l’installation de glissières de sécurité n’avait pas entraîné une
hausse des vitesses des usagers.

Sur le plan financier, le traitement de la totalité de l’axe (suppression et isolement d’arbres) a été
effectué pour un coût d’environ 1 000 000 €, dont 125 000 € pour les mesures compensatoires à la
suppression d’arbres d’alignement (plantations, traitements paysagers).

6. Conclusion
Cette opération a pu être réalisée, car une dynamique a été créée par la DIRNO autour de ce projet
qui était initialement clivant . Sa réussite est certainement liée à la forte concertation qui a été opérée
autour de ce projet qui représentait un fort enjeu de sécurité routière. Depuis le traitement de l'axe,
aucun accident contre obstacle n'a été recensé. Outre l’importance du volet communication qui a été
apporté à ce projet, c’est aussi la prise en compte du volet paysager et la mise en place de mesures
compensatoires (plantation d’arbres, conception d’aménagements paysagers), qui ont permis l’abou-
tissement de cette action. De telles mesures compensatoires s’avèrent indispensables au regard des
dispositions législatives, qui ont récemment accru la protection des arbres d’alignement (article L350-3
du Code de l’environnement) et confèrent un caractère dérogatoire à toute opération de suppression.
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Annexe 1

Paris Normandie - 18/12/2009
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Annexe 2

Eure info - 22/12/2009
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Annexe 3

La Dépêche - 01/01/2010
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